
 



  







































 



 

1    L’auteur aimerait remercier madame Sandra Alarie pour sa précieuse collaboration. 

2    L.R.C. (1985), ch. C-42. 

3    LRQ, c. S-32.01 (ci-après « Loi sur le statut professionnel des artistes »). 

4    Art. 38 de la Loi sur le statut professionnel des artistes. 

5    Article 34 de la Loi sur le statut professionnel des artistes. 

6    Article 36 de la Loi sur le statut professionnel des artistes. 

7    L.R.Q., c. C-1991 (ci-après « Code civil du Québec »). 

8    Art. 1605 du Code civil du Québec. 

9    Art.1590 du Code civil du Québec. 

10   Il est également possible de négocier un taux escalatoire 

Par exemple : 

10 % du 1er au 10 000e  exemplaire  

12 % du 10 001e au 20 000e exemplaire 

15 % à compter du 20 001e  

Ce taux peut varier selon les genres littéraires (le taux pour des livres de fiction, roman ou poésie par exemple, 

pourrait commencer à monter à compter du 5 001e exemplaire vendu). 

  

  



Véronyque Roy a effectué son baccalauréat en droit à la 

Faculté de droit de l’Université de Montréal, sa maîtrise en 

droit au sein de la Faculté des études supérieures de 

l’Université de Montréal, où elle a complété un diplôme 

d’études supérieures spécialisées en traduction. Elle est 

membre du Barreau du Québec depuis 2000. En plus de son 

exercice du droit, elle enseigne le droit du divertissement à la 

Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke, publie et 

donne des conférences. Avocate-conseil de l’UNEQ, elle a 

donné des formations sur les contrats d’édition à plusieurs reprises. Elle est également 

membre du conseil d’administration du Théâtre du Grand Jour. Pour plus d’information : 

www.veronyqueroy.com. 

http://www.veronyqueroy.com/



